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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 0 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 38 000 000

TOTAUX 0 38 000 000

SOLDE -38 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’immigration incontrôlée exerce une pression croissante sur nos finances publiques et contribue 
trop souvent à la montée de l’insécurité. Il est donc indispensable d’enrayer ce phénomène en 
agissant d’abord sur la limitation de l’arrivée de nouveaux étrangers sur le territoire national.
 
Dans cette perspective, les crédits consacrés à l’accueil et à l’intégration des étrangers primo-
arrivants doivent être revus à la baisse.
Le présent amendement propose ainsi une réduction de 10 % des crédits alloués à ces politiques, 
dans un objectif à la fois de maîtrise budgétaire et de restauration d’une trajectoire financière 
soutenable pour l’État.
 
Concrètement, il est proposé de diminuer de 38 millions d’euros, en autorisations d’engagement et 
en crédits de paiement, les moyens affectés à l’action n° 11 “Accueil des étrangers primo-
arrivants” et à l’action n° 12 “Intégration des étrangers primo-arrivants” du programme n° 104 
“Intégration et accès à la nationalité française”.


